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REGLEMENT JEU « Ufufy » ARTICLE 1 : OBJET La société Euro Disney Associés S.C.A., SIREN 397 471 822 RCS Meaux ayant son siège social sis 1 rue de la Galmy, 77700 CHESSY (ci-après la « Société Organisatrice »), organise un jeu (ci-après le « Jeu ») sur son compte Facebook Disneyland Paris @DisneylandParisfr https://www.facebook.com/DisneylandParisfr/ (ci-après le « Compte Officiel ») le 1910/2017 de 9h00 à 23h59.59 (ci-après la « Date de Clôture ») qui fait l’objet du présent règlement.



ARTICLE 2 : CONDITIONS D’INSCRIPTION ET DE PARTICIPATION Ce Jeu est gratuit et sans obligation d'achat, et est ouvert à toute personne physique majeure résidant en France (DOM-TOM inclus), à l'exception des membres de la Société Organisatrice et de leur famille en ligne directe. Pour jouer, les participants devront suivre les étapes suivantes :



1. Se connecter au Compte Officiel avec leur compte personnel (participation par courrier postal exclue) (ci-après le « Profil »). 2. Y faire un commentaire dans la publication concernant le Jeu comprenant uniquement la mention #DisneyUfufy Tous Profils incomplets, erronés, contrefaits ou réalisés de manière contrevenante au présent règlement seront éliminés du Jeu. Toute personne ayant commenté la publication relative au Jeu avec la mention #DisneyUfufy participera au Jeu (ci-après le « Joueur »).



ARTICLE 3 : LIEN AVEC FACEBOOK Cette promotion n’est pas gérée ou parrainée par Facebook. Les informations que vous communiquez sont fournies à la Société Organisatrice et non à Facebook. Les informations que vous fournissez ne seront utilisées que (i) pour l’organisation de ce Jeu et (ii) pour recevoir des informations de la part de la Société Organisatrice si vous l’acceptez. Les Joueurs reconnaissent que Facebook ne parraine pas ni ne gère le jeu de quelque façon que ce soit et ne saurait en conséquence engager sa responsabilité s’agissant de l’organisation ou du déroulement de l’opération.



ARTICLE 4 : DEROULEMENT DU JEU Sur la publication relative au Jeu du Compte Officiel, il est demandé aux Joueurs de faire un commentaire uniquement avec la mention #DisneyUfufy . Il est par ailleurs précisé (i) que chaque commentaire doit impérativement comporter cette mention, sans erreurs d’orthographe et (ii) qu’un Joueur peut participer au Jeu autant de fois qu’il le souhaite. La Société Organisatrice se réserve en outre le droit d’écarter toute participation d’un Joueur n’ayant pas respecté, dans ses propos associés aux mentions susdites, les valeurs, notamment familiales, véhiculées par la Société Organisatrice.



ARTICLE 5 : DESIGNATION DES GAGNANTS L’attribution des lots se fera par tirage au sort parmi les Joueurs le 20 octobre 2017 par la Société Organisatrice. 10 Joueurs seront tirés au sort. Ils seront désignés gagnants (ci-après les « Gagnants ») et recevront le lot décrit à l’article 6.
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Les Joueurs déclarés Gagnants recevront par message privé Facebook par la Société Organisatrice la confirmation de la nature du lot gagné dans un délai de 4 jours ouvrés suivant la date du tirage au sort, sous réserve, le cas échéant, du temps nécessaire pour la Société Organisatrice pour procéder aux vérifications qu’elle souhaite sur la régularité de l’inscription des Joueurs potentiellement gagnants. Dans les 4 jours qui suivent la réception du message de confirmation mentionné ci-dessus, les Gagnants devront confirmer leur acceptation du lot et indiquer à la Société Organisatrice les coordonnées de livraison (nom, prénom, adresse postale). Sans réponse de leur part dans les 4 jours, leur dotation sera remise en jeu. A cet effet, une liste d’attente de 10 Profils sera constituée par tirage au sort, également le 20 octobre 2017 : le premier de ces 10 Profils tirés au sort occupera la première place dans la liste d’attente, le deuxième la deuxième place et ainsi de suite. Il ne peut y avoir qu’un seul Gagnant par foyer, même nom et même adresse. Aucun nom de Gagnant ne sera communiqué par téléphone, courrier, courrier électronique ou tout moyen de communication, hormis la confirmation par message privé Facebook visés ci-avant.



ARTICLE 6 : DESCRIPTION DU LOT Chacun des 10 Gagnants recevra un lot de 5 Ufufy. (Petite peluche) Valeur approximative d’un lot : 39.95 € TTC.



ARTICLE 7 : REMISE DU LOT Les lots seront adressés par courrier recommandé avec accusé de réception, à l’adresse postale que les Gagnants auront communiquée à la Société Organisatrice. En cas d’absence d’un Gagnant lors du passage des services postaux et si celui-ci ne récupère pas son lot dans les délais fixés par les lesdits services, le lot sera renvoyé à la Société Organisatrice et sera considéré comme perdu. La responsabilité de la Société Organisatrice ne peut être engagée dans les cas où, pour des raisons indépendantes de sa volonté, les courriers et/ou lots destinés aux Gagnants étaient égarés lors de leur acheminement vers l’adresse prévue. La responsabilité de la Société Organisatrice ne pourra pas non plus être engagée du fait d’un changement de coordonnées des Gagnants dont elle n’aurait pas été informée. Le lot devra être accepté tel quel et ne pourra être ni transmissible, ni revendu, ni échangé contre un autre objet ou contre une valeur monétaire, ni remboursé. La Société Organisatrice se réserve par ailleurs la possibilité de remplacer un lot par un lot de valeur égale ou supérieure.



ARTICLE 8 : ENGAGEMENT DES PARTICIPANTS – DONNEES PERSONNELLES Les Gagnants autorisent par les présentes la Société Organisatrice à publier leur nom, prénom et ville, sans que cette utilisation puisse ouvrir droit à quelque indemnité ou rémunération que ce soit. Les informations nominatives recueillies dans le cadre du présent Jeu sont traitées conformément à la loi du 6 janvier 1978 relative au traitement des données à caractère personnel. Les Joueurs sont informés que les données nominatives les concernant enregistrées dans le cadre de ce Jeu sont nécessaires à la prise en compte de leur participation. Chaque Joueur dispose d'un droit d'accès, de rectification ou de radiation des informations le concernant qui pourra être exercé auprès de :



[email protected]
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ARTICLE 9 : LIMITATION DE RESPONSABILITE La participation au Jeu implique la connaissance et l’acceptation des caractéristiques et des limites de l’Internet, notamment en ce qui concerne les performances techniques, les temps de réponse pour consulter, interroger ou transférer des informations, les risques d’interruption et, plus généralement, les risques inhérents à toute connexion et transmission sur Internet, l’absence de protection de certaines données contre des détournements éventuels et les risques de contamination par des éventuels virus circulant sur le réseau. En conséquence, la Société Organisatrice ne saurait en aucune circonstance être tenue pour responsable, sans que cette liste soit limitative : - de la transmission et/ou de la réception de toute donnée et/ou information sur Internet, - de tout dysfonctionnement du réseau Internet empêchant le bon déroulement et fonctionnement du Jeu, - de défaillance de tout matériel de réception ou des lignes de communication, - de perte de tout courrier papier ou électronique et, plus généralement, de perte de toute donnée, - du fonctionnement de tout logiciel, - des conséquences de tout virus, bogue informatique, anomalie, défaillance technique, - de tout dommage causé à l’ordinateur d’un Joueur, - de toute défaillance technique, matérielle et logicielle de quelque nature que ce soit, ayant empêché ou limité la possibilité de participer au Jeu ou ayant endommagé le système d’un Joueur. Il appartient à tout Joueur de prendre toutes les mesures appropriées de façon à protéger ses propres données et/ou logiciels stockés sur son équipement informatique contre toute atteinte. La connexion de toute personne à la Page et la participation des Joueurs au Jeu se font sous leur entière responsabilité. Compte tenu des caractéristiques et des limites d'Internet notamment en ce qui concerne les performances techniques, la Société Organisatrice se réserve la faculté, à sa seule discrétion, de modifier le Jeu à tout moment, de l’écourter, de le proroger, de l'interrompre momentanément ou de le supprimer sans que ce ne puisse ouvrir droit à compensation ou indemnisation des joueurs potentiels, à quel titre que ce soit.



ARTICLE 10 : RESPECT DU REGLEMENT Le règlement du Jeu s’applique à tous les Joueurs ; la participation à ce Jeu implique l'acceptation pleine et entière du présent règlement, laquelle sera présumée pour tout Joueur participant au Jeu. La Société Organisatrice se réserve le droit de poursuivre en justice quiconque aura fraudé ou tenté de le faire. En cas de manquement de la part d’un Joueur, la Société Organisatrice se réserve en outre la faculté d’écarter de plein droit toute participation émanant de ce dernier, sans que celui-ci ne puisse revendiquer quoi que ce soit. La Société Organisatrice ne saurait toutefois encourir aucune responsabilité d'aucune sorte vis-à-vis des Joueurs du fait des fraudes éventuellement commises.



ARTICLE 11 : LITIGES – CONTESTATIONS Toute contestation ou réclamation relative au présent Jeu ne sera prise en considération que dans un délai de 2 mois à partir de sa Date de Clôture. Toutes les difficultés pratiques d'application ou d'interprétation du présent règlement seront tranchées souverainement par la Société Organisatrice.
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ARTICLE 12 : LOI APPLICABLE Le présent règlement est soumis à la loi française.



ARTICLE 13 : DEPOT ET CONSULTATION DU REGLEMENT Le règlement complet peut être consulté et imprimé à tout moment sur le Compte Officiel de Disneyland Paris. Une copie écrite du règlement est adressée, à titre gratuit, à toute personne qui en fait la demande. Cette demande doit être adressée par courrier à Euro Disney Associés S.C.A., Service Marketing Direct et Internet – Social Media, BP 100, 77777 Marne-la-Vallée Cedex 04. Les frais postaux liés à l’envoi de la demande de règlement seront remboursés sur simple demande écrite concomitante à la demande de règlement accompagnée d’un Relevé d’Identité Bancaire, sur la base du tarif postal lent en vigueur au moment de la demande. Une seule demande par foyer, même nom, même adresse sera accordée. Le règlement complet est déposé à la Société Civile Professionnelle ROCHET CARRIAT, huissiers de justice à Chelles (77503), 15 bis avenue du Maréchal Foch.



BANCAUD -



ARTICLE 14 : REMBOURSEMENT DES FRAIS DE PARTICIPATION Tout Joueur peut obtenir sur demande écrite le remboursement des frais qu’il a personnellement engagés pour la participation au Jeu, sur la base d’un remboursement forfaitaire correspondant au coût de la communication téléphonique locale en heure pleine, soit 0.15 centimes d’euro TTC la minute à raison de 3 minutes, temps moyen nécessaire pour participer au Jeu. La demande de remboursement doit être adressée par courrier à Euro Disney Associés S.C.A., Service Marketing Direct et Internet – Social Media, BP 100, 77777 Marne-la-Vallée Cedex 04, accompagnée des pièces justificatives listées ci-après, au plus tard 60 jours après la Date de Clôture, le cachet de la Poste faisant foi. Les frais postaux et de copie liés à l’envoi de la demande de remboursement seront également remboursés sur simple demande écrite concomitante à la demande de remboursement des frais de participation, sur la base du tarif postal lent en vigueur au moment de la demande et sur la base des huit (8) centimes d’euro TTC par photocopie. Une seule demande de remboursement de participation par Profil sera prise en compte. Le Joueur devra accompagner impérativement sa demande des pièces suivantes : - L’indication, sur papier libre, de ses nom, prénom, adresse postale, la date de sa participation au Jeu - Un relevé d’identité bancaire (RIB) - Une photocopie de sa facture Internet faisant apparaître distinctement les coûts dont il est demandé remboursement. Par ailleurs, un quelconque remboursement ne peut, par définition, intervenir que s’il y a eu un déboursement réel de la part du Joueur. Dans ces conditions sont notamment exclus les forfaits permettant une connexion illimitée à Internet ou les connexions réalisées dans le cadre d’un forfait d’heures souscrit chaque mois par les internautes. La Société Organisatrice se réserve en outre le droit d’effectuer toute vérification qu’elle estimerait utile, de demander tout justificatif et d’engager, le cas échéant, toute poursuite.
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Voir les mÃ©tiers de Disneyland Paris. DÃ©couvrez ... DÃ©finissez votre profil en 3 Ã©tapes : nous vous proposerons les mÃ©tiers qui pourraient vous correspondre.
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Disneyland Paris lance sa nouvelle campagne de recrutement : 3000 ... 
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Paris, Marne-la-VallÃ©e, le 19 aoÃ»t 2010 â€“ Au travers d'un concours unique, Disneyland Paris ... depuis son ouverture en 1992, Disneyland Paris est la premiÃ¨re.
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Disneyland Paris fÃªte les 10 ans de son programme CastMemberland ... 
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56,000 jobs. Disneyland Paris generates. 56,000 direct and indirect jobs. more than. 14,000 cast members. Disneyland Paris directly employs more than 14,000.
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8 juin 2010 - Jouant en équipe, la priorité est donnée à l'interactivité et au partage d'expérience entre participants qu'ils soient sur scène ou dans le public.
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Disneyland Paris reÃ§oit le label DiversitÃ© de l'AFNOR Certification 
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La 14e édition du concours Shaker Challenge ... - Disneyland Paris 

12 juin 2012 - les meilleurs barmen à Disneyland Paris ... remportés en 2011 par Tiffany Weppe, mais aussi par d'autres salariés de ... C'est le premier.
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menus du réveillon de Noël à Disneyland Paris - Wish2Dream 
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Conditions générales de Disneyland Paris médias sociaux Cession ... 

Conditions générales de Disneyland Paris médias sociaux. Cession des droits d'utilisation d'images. Vous venez de publier une photo de Disneyland Paris sur ...
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